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TEXTE INTÉGRAL

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 27 mai 2020 par la Cour de cassation (chambre

criminelle, arrêts nos 971 et 973 du 26 mai 2020), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la

Constitution, de deux questions prioritaires de constitutionnalité. Ces questions ont été respectivement

posées pour MM. Sofiane A. et Djemil H. par la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat au Conseil d'État et à la

Cour de cassation. Elles ont été enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous les nos

2020-851 QPC et 2020-852 QPC. Elles sont relatives, pour la première, à la conformité aux droits et

libertés que la Constitution garantit du 2° du paragraphe I de l'article 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars

2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et, pour la seconde, à la conformité aux droits et

libertés que la Constitution garantit du d de ce même 2°.Au vu des textes suivants :- la Constitution ;-

l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;- la loi

n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;- le règlement du 4

février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de

constitutionnalité ;Au vu des pièces suivantes :- les observations présentées pour M. Djemil H. par la SCP

Waquet, Farge, Hazan, enregistrées le 4 juin 2020 ;- les observations présentées pour M. Sofiane A. par la

SCP Waquet, Farge, Hazan, enregistrées le 5 juin 2020 ; - les observations présentées par le Premier

ministre, enregistrées le même jour ;- les observations en intervention présentées pour le Conseil national

des barreaux, la Conférence des bâtonniers et le Syndicat des avocats de France par la SCP Anne Sevaux

et Paul Mathonnet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ;- les

observations en intervention présentées pour la ligue des droits de l'homme par la SCP Spinosi et Sureau,

avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ;- les observations en

intervention présentées pour M. Christian M. par Me François Danglehant, avocat au barreau de Seine

Saint-Denis, enregistrées le même jour ;- les secondes observations présentées pour M. Sofiane A. par la

SCP Waquet, Farge, Hazan, enregistrées le 10 juin 2020 ; - les secondes observations présentées pour M.

Djemil H. par la SCP Waquet, Farge, Hazan, enregistrées le même jour ; - les secondes observations

présentées pour M. Christian M. par Me Danglehant, enregistrées le 12 juin 2020 ;- les autres pièces

produites et jointes au dossier ;Après avoir entendu Me Hélène Farge, avocate au Conseil d'État et à la

Cour de cassation, pour le premier requérant, Me Claire Waquet, avocate au Conseil d'État et à la Cour de

cassation, pour le second requérant, Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation,

pour la ligue des droits de l'homme, Me Danglehant, pour M. Christian M., Me Paul Mathonnet, avocat au

Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour le Conseil national des barreaux, la Conférence des

bâtonniers et le Syndicat des avocats de France, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à

l'audience publique du 25 juin 2020 ;Et après avoir entendu le rapporteur ; LE CONSEIL

CONSTITUTIONNEL S'EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT :1. Il y a lieu de joindre les deux questions
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prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 2. Le paragraphe I de l'article 11 de

la loi du 23 mars 2020 mentionnée ci-dessus habilite le Gouvernement, sur le fondement de l'article 38 de

la Constitution, à prendre par ordonnance certaines mesures relevant du domaine de la loi. Le 2° prévoit

qu'il peut prendre :« Afin de faire face aux conséquences, notamment de nature administrative ou

juridictionnelle, de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette

propagation, toute mesure :« a) Adaptant les délais et procédures applicables au dépôt et au traitement

des déclarations et demandes présentées aux autorités administratives, les délais et les modalités de

consultation du public ou de toute instance ou autorité, préalables à la prise d'une décision par une

autorité administrative et, le cas échéant, les délais dans lesquels cette décision peut ou doit être prise ou

peut naitre ainsi que les délais de réalisation par toute personne de contrôles, travaux et prescriptions de

toute nature imposées par les lois et règlements, à moins que ceux-ci ne résultent d'une décision de justice

;« b) Adaptant, interrompant, suspendant ou reportant le terme des délais prévus à peine de nullité,

caducité, forclusion, prescription, inopposabilité, déchéance d'un droit, fin d'un agrément ou d'une

autorisation ou cessation d'une mesure, à l'exception des mesures privatives de liberté et des sanctions.

Ces mesures sont rendues applicables à compter du 12 mars 2020 et ne peuvent excéder de plus de trois

mois la fin des mesures de police administrative prises par le Gouvernement pour ralentir la propagation

de l'épidémie de covid-19 ;« c) Adaptant, aux seules fins de limiter la propagation de l'épidémie de covid-19

parmi les personnes participant à la conduite et au déroulement des instances, les règles relatives à la

compétence territoriale et aux formations de jugement des juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre

judiciaire ainsi que les règles relatives aux délais de procédure et de jugement, à la publicité des audiences

et à leur tenue, au recours à la visioconférence devant ces juridictions et aux modalités de saisine de la

juridiction et d'organisation du contradictoire devant les juridictions ;« d) Adaptant, aux seules fins de

limiter la propagation de l'épidémie de covid-19 parmi les personnes participant à ces procédures, les

règles relatives au déroulement des gardes à vue, pour permettre l'intervention à distance de l'avocat et la

prolongation de ces mesures pour au plus la durée légalement prévue sans présentation de la personne

devant le magistrat compétent, et les règles relatives au déroulement et à la durée des détentions

provisoires et des assignations à résidence sous surveillance électronique, pour permettre l'allongement

des délais au cours de l'instruction et en matière d'audiencement, pour une durée proportionnée à celle de

droit commun et ne pouvant excéder trois mois en matière délictuelle et six mois en appel ou en matière

criminelle, et la prolongation de ces mesures au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des

observations écrites de la personne et de son avocat ;« e) Aménageant aux seules fins de limiter la

propagation de l'épidémie de covid-19 parmi les personnes participant ou impliquées dans ces procédures,

d'une part, les règles relatives à l'exécution et l'application des peines privatives de liberté pour assouplir

les modalités d'affectation des détenus dans les établissements pénitentiaires ainsi que les modalités

d'exécution des fins de peine et, d'autre part, les règles relatives à l'exécution des mesures de placement

https://www.legifrance.gouv.fr/cons/id/CONSTEXT000042112103 — Document généré le 20/06/2026 à 14:54 — Credo Scientia /
Légifrance



et autres mesures éducatives prises en application de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à

l'enfance délinquante ;« f) Simplifiant et adaptant les conditions dans lesquelles les assemblées et les

organes dirigeants collégiaux des personnes morales de droit privé et autres entités se réunissent et

délibèrent ainsi que les règles relatives aux assemblées générales ;« g) Simplifiant, précisant et adaptant

les règles relatives à l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation et la publication des comptes

et des autres documents que les personnes morales de droit privé et autres entités sont tenues de déposer

ou de publier, notamment celles relatives aux délais, ainsi qu'adaptant les règles relatives à l'affectation

des bénéfices et au paiement des dividendes ;« h) Adaptant les dispositions relatives à l'organisation de la

Banque publique d'investissement créée par l'ordonnance n° 2005-722 du 29 juin 2005 relative à la

Banque publique d'investissement afin de renforcer sa capacité à accorder des garanties ;« i) Simplifiant et

adaptant le droit applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales

administratives, y compris les organes dirigeants des autorités administratives ou publiques

indépendantes, notamment les règles relatives à la tenue des réunions dématérialisées ou le recours à la

visioconférence ;« j) Adaptant le droit de la copropriété des immeubles bâtis pour tenir compte, notamment

pour la désignation des syndics, de l'impossibilité ou des difficultés de réunion des assemblées générales

de copropriétaires ;« k) Dérogeant aux dispositions du chapitre III du titre II du livre VII du code rural et

de la pêche maritime afin de proroger, pour une période n'allant pas au-delà du 31 décembre 2020, la

durée des mandats des membres du conseil d'administration des caisses départementales de mutualité

sociale agricole, des caisses pluridépartementales de mutualité sociale agricole et du conseil central

d'administration de la mutualité sociale agricole ;« l) Permettant aux autorités compétentes pour la

détermination des modalités d'accès aux formations de l'enseignement supérieur, des modalités de

délivrance des diplômes de l'enseignement supérieur ou des modalités de déroulement des concours ou

examens d'accès à la fonction publique d'apporter à ces modalités toutes les modifications nécessaires

pour garantir la continuité de leur mise en œuvre, dans le respect du principe d'égalité de traitement des

candidats ;« m) Permettant aux autorités compétentes de prendre toutes mesures relevant du code de la

santé publique et du code de la recherche afin, dans le respect des meilleures pratiques médicales et de la

sécurité des personnes, de simplifier et d'accélérer la recherche fondamentale et clinique visant à lutter

contre l'épidémie de covid-19 ».3. Les requérants, rejoints par certaines parties intervenantes, soutiennent

que ces dispositions méconnaîtraient les exigences découlant de l'article 66 de la Constitution ainsi que les

droits de la défense en permettant aux ordonnances prises sur le fondement de cette loi d'habilitation de

prévoir une prolongation automatique de tous les titres de détention provisoire venant à expiration durant

la période d'état d'urgence sanitaire, sans que cette prolongation soit subordonnée à l'intervention d'un

juge. Par ailleurs, un des requérants reproche au législateur de ne pas avoir suffisamment précisé, dans la

loi d'habilitation, les conditions de cette prolongation automatique de la détention provisoire, ce qui serait

constitutif d'une incompétence négative.4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité
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porte sur les mots « des détentions provisoires » figurant au d du 2° du paragraphe I de l'article 11 de la

loi du 23 mars 2020.- Sur l'intervention de M. Christian M. :5. Selon le deuxième alinéa de l'article 6 du

règlement intérieur du 4 février 2010 mentionné ci-dessus, seules les personnes justifiant d'un « intérêt

spécial » sont admises à présenter une intervention.6. M. Christian M. conteste, non la possibilité accordée

au Gouvernement d'allonger les délais de détention provisoire, mais celle d'augmenter les délais impartis à

la chambre de l'instruction pour statuer sur une demande de mise en liberté. Ses griefs ne portant pas sur

les dispositions contestées, il ne justifie donc pas d'un intérêt spécial à intervenir dans la procédure de la

présente question prioritaire de constitutionnalité. Par conséquent, son intervention n'est pas admise.- Sur

le fond :. En ce qui concerne le contrôle exercé par le Conseil constitutionnel sur les textes adoptés sur le

fondement de l'article 38 de la Constitution :7. Aux termes de l'article 38 de la Constitution : « Le

Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre

par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. - Les

ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès

leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le

Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière

expresse. - À l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne

peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif ». 8. D'une part,

si le premier alinéa de l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer avec

précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose

de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au Gouvernement

de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation. Les

dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient, ni par elles-mêmes, ni par les conséquences qui en

découlent nécessairement, méconnaître une règle ou un principe de valeur constitutionnelle. En outre,

elles ne sauraient avoir ni pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des

pouvoirs qui lui sont conférés en application de l'article 38 de la Constitution, de respecter les règles et

principes de valeur constitutionnelle.9. Aux termes de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à

l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte

atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette

question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé

». Par conséquent, le Conseil constitutionnel ne saurait être saisi, sur le fondement de cet article 61-1, que

de griefs tirés de ce que les dispositions d'une loi d'habilitation portent atteinte, par elles-mêmes ou par les

conséquences qui en découlent nécessairement, aux droits et libertés que la Constitution garantit.10.

D'autre part, le Conseil constitutionnel ne peut être saisi, sur le fondement de ce même article 61-1, que de

dispositions législatives. Or, si le deuxième alinéa de l'article 38 de la Constitution prévoit que la

procédure d'habilitation du Gouvernement à prendre des ordonnances se clôt, en principe, par leur
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soumission à la ratification expresse du Parlement, il dispose qu'elles entrent en vigueur dès leur

publication. Par ailleurs, conformément à ce même alinéa, dès lors qu'un projet de loi de ratification a été

déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation, les ordonnances demeurent en

vigueur y compris si le Parlement ne s'est pas expressément prononcé sur leur ratification. Enfin, en vertu

du dernier alinéa de l'article 38 de la Constitution, à l'expiration du délai de l'habilitation fixé par la loi, les

dispositions d'une ordonnance prise sur son fondement ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans

les matières qui sont du domaine législatif. 11. Si les dispositions d'une ordonnance acquièrent valeur

législative à compter de sa signature lorsqu'elles ont été ratifiées par le législateur, elles doivent être

regardées, dès l'expiration du délai de l'habilitation et dans les matières qui sont du domaine législatif,

comme des dispositions législatives au sens de l'article 61-1 de la Constitution. Leur conformité aux droits

et libertés que la Constitution garantit ne peut donc être contestée que par une question prioritaire de

constitutionnalité. . En ce qui concerne la constitutionnalité des dispositions contestées :12. Aux termes de

l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne

de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi ». La

liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai

possible.13. Les dispositions contestées du d du 2° du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 23 mars

2020 habilitaient le Gouvernement à prendre, par voie d'ordonnance, des mesures adaptant les règles

relatives au déroulement et à la durée des détentions provisoires aux seules fins de limiter la propagation

de l'épidémie de covid-19 pour permettre, d'une part, l'allongement des délais au cours de l'instruction et

en matière d'audiencement, pour une durée proportionnée à celle de droit commun et ne pouvant excéder

trois mois en matière délictuelle et six mois en appel ou en matière criminelle, et, d'autre part, la

prolongation de ces mesures au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des observations écrites de

la personne et de son avocat. 14. Dès lors, les dispositions contestées n'excluent pas toute intervention

d'un juge lors de la prolongation d'un titre de détention provisoire venant à expiration durant la période

d'application de l'état d'urgence sanitaire. Elles ne portent donc atteinte ni par elles-mêmes, ni par les

conséquences qui en découlent nécessairement, aux exigences de l'article 66 de la Constitution imposant

l'intervention d'un juge dans le plus court délai possible en cas de privation de liberté.

L'inconstitutionnalité alléguée par les requérants ne pourrait résulter que de l'ordonnance prise sur le

fondement de ces dispositions.15. Les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni pour objet

ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en

application de l'article 38 de la Constitution, du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle,

notamment les exigences résultant de son article 66 s'agissant des modalités de l'intervention du juge

judiciaire en cas de prolongation d'une mesure de détention provisoire. 16. Le grief tiré de la

méconnaissance de ces exigences par la loi d'habilitation doit donc être écarté. Il en va de même du grief

tiré de l'incompétence négative dirigé contre les dispositions contestées, qui est inopérant à l'égard d'une
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loi d'habilitation.17. Les mots « des détentions provisoires » figurant au d du 2° du paragraphe I de

l'article 11 de la loi du 23 mars 2020, qui ne méconnaissent pas non plus les droits de la défense ni aucun

autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution.LE

CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :Article 1er. - L'intervention de M. Christian M. n'est pas

admise.Article 2. - Les mots « des détentions provisoires » figurant au d du 2° du paragraphe I de l'article

11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 sont

conformes à la Constitution.Article 3. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République

française et notifiée dans les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958

susvisée.Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 2 juillet 2020, où siégeaient : M. Laurent

FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne

LUQUIENS, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT.Rendu public le 3 juillet 2020.

ECLI:FR:CC:2020:2020.851.QPC

RÉFÉRENCE

CONSTIT, 3 juillet 2020, ECLI:FR:CC:2020:2020.851.QPC. Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/cons/id/CONSTEXT000042112103 (consulté le 20 juin 2026).

https://www.legifrance.gouv.fr/cons/id/CONSTEXT000042112103 — Document généré le 20/06/2026 à 14:54 — Credo Scientia /
Légifrance


